
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE DU 6 JUIN 2004 
COURCELLES SAPICOURT 

 
Etaient présents : 
Monsieur Lampe, Maire de Courcelles-Sapicourt 
Monsieur Muller, Maire de Courcelles sur Nied, 
Monsieur Gori, Maire de Courcelles-Chaussy 
Monsieur Gali, Maire délégué de Landonvillers commune associée, 
Monsieur Petiot, Maire de Courcelles sur Voire, 
Monsieur Flabot, Maire de Courcelles de Touraine  
Monsieur Nivelet, Maire honoraire de Courcelles-Sapicourt, 
Monsieur Ronseaux, adjoint de Courcelles –Sapicourt, 
Monsieur Grayo, adjoint de Courcelles sur Nied, 
Madame De Bona, adjointe de Courcelles sur Nied 
Monsieur Desjardins, adjoint de Courcelles Chaussy, 
Monsieur Schloupt, conseiller municipal de Courcelles sur Nied, 
Monsieur Gouvenel, conseiller municipal de Courcelles sur Voire, 
Monsieur Leveaux, conseiller municipal de Courcelles-Sapicourt 
Ainsi que quelques conjoints accompagnants 
 
Etaient excusés : 
Monsieur Caquot, Conseiller général 
Monsieur Feneuil, député 
Madame Vautrin, Secrétaire d’Etat 
 
 
 
Le Président fait un bref rappel de l’historique de l’association des Courcelles de France. 
1999   premiers contacts, premiers échanges d’informations 
2000 1ère assemblée générale créatrice de l’association à Courcelles de Touraine 
2001 Assemblée générale à Courcelles de Touraine 
2002 Assemblée générale à Courcelles-Chaussy 
2003 Assemblée générale à Courcelles sur Nied 
2004 Assemblée générale à Courcelles Sapicourt 
 
Situation actuelle 
� Communes adhérentes :   Courcelles-Chaussy 
    Courcelles sur Nied 
    Courcelles sur Voire 
    Courcelles de Touraine 

  Courcelles Sapicourt 
Des adhésions sont encore à percevoir. Après avoir fait le point sur ces cotisations, les 
communes ayant du retard s’engagent à régulariser la situation au plus vite. 
 
� Etat des finances 

Cotisation actuelle 0,15 € par habitant et par an. 
� Actuellement, il y a en caisse 993,89 €. 



 
• Projets 2004 
� Cette année, comme les années précédentes nous étions reçu chez les habitants du village 

organisateur. Par contre, l’ensemble des repas ayant été pris en charge par Monsieur 
Ronseaux, adjoint de Courcelles-Sapicourt, l’assemblée générale à l’unanimité a décidé de 
payer les frais de repas du samedi soir pour l’ensemble des participants extérieurs ( 12 
repas à 26 € = 312 € ) 

� Il est souhaitable que dans l’avenir, cette participation se poursuive de façon à ne pas 
pénaliser financièrement la commune qui nous recevra. (Nous sommes tous de petites 
communes.) 

� Un objet (accompagné d’un livre d’or) pourrait être transmis d’année en année à la 
commune organisatrice qui le détiendrait jusqu’à l’assemblée générale suivante. Des 
propositions seront apportées pour l’année prochaine. 

� Un bulletin pourrait être édité chaque année avec un dossier plus complet sur la commune 
qui nous a reçu mais également avec des articles que chacun peut nous faire parvenir. 

� Il a été décidé d’organiser la prochaine assemblée générale à Courcelles sur Voire dans 
l’Aube. (Le plus petit Courcelles de France puisqu’il compte 25 habitants.) 

� L’assemblée générale s’est terminée autour d’un petit déjeuner très copieux préparé par 
Denis et Annie Ronseaux qui nous ont fait déguster au cours de ce week-end les produits 
du terroir, champagne oblige. 

� Des dépliants touristiques et des produits régionaux ont été échangés entre les participants. 
� Une visite de la cave coopérative de Trigny a été organisée par Denis Ronseaux et Eulalie, 

sa fille nous a apporté des commentaires passionnants. 
Après la réunion, Monsieur Ronseaux adjoint et Monsieur  Lampe, Maire nous ont fait visiter 
leur village et la Mairie. Ce fut bien entendu, l’occasion d’un échange fructueux entre les 
communes représentées. 

 
 


